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LA VIE SOCIALE DES ETÜDIANTS

DE LAUSANNE DU XVPP AU XIXme SIECLE

C'est assurement une bonne fortune pour la Revue his-

torique vaudoise de pouvoir publier encore une fois un
travail du tres regrette professeur Henri Vuilleumier. En

triant les papiers laisses par son pere, M. le pasteur M.

\ uilleumier a trouve un manuscrit qu'il a bien voulu nous

soumettre et qu'on trouvera ci-dessous. Nous remercions
bien vivement M. Vuilleumier de son obligeance.

Ces pages etaient destinees ä etre lues dans une seance de

la Societe de Zofingue qui, ä 1'occasion du cinquantieme
anniversaire de l'entree de Henri Yuilleumier a l'Universite
comme professeur de theologie, lui avait donne une aubade

et un ruban d'honneur.
Au-dessus de la premiere page du manuscrit, on trouve

la note suivante :

« Preparee en 1919, mais restee sur le papier. »

Eug. M.

Messieurs et chers amis, il est temps que je m'acquitte
envers vous d'une dette de reconnaissance que j'ai contractee

raison de la part que vous avez bien voulu prendre 1'ete

dernier ä mon jubile professoral. J'ai ete, je vous assure,
des plus sensible au titre dont vous m'avez honore. Je vous

en ai dejä remercie en la personne de votre president et des

autres membres de votre comite d'alors. Mais il me tardait
de le faire autrement que par procuration, de le faire in

praesentiä. J'ai pense que la meilleure faqon de m'en acquit-
ter etait de vous apporter ;i une de vos seances un petit tra-
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vail qui fut de nature ä vous interesser en tant que membres

de l'une — et de la principale — de nos societes universi-
taires.

11 s'agit d'une page d'histoire. Le sujet m'a ete suggere

par le fait qu'en cette annee 1919 Zofingue s'apprete A

celebrer le centieme anniversaire de sa naissance. II m'a

semble qu'A ce propos il pourrait v avoir quelque interet ä

savoir ce qu'a ete la vie, specialement la vie sociale des

etudiants lausannois avant I'epoque oil nos societes acade-

miques actuelles ont vu le jour ; quelles formes cette vie,

ces relations sociales ont revetues au cours des siecles qui
se sont ecoules avant cette epoque-lA. — Sujet peu connu et

qui n'a ete que partieldement etudie jusqu'A present. J'ai
recueilli quelques materiaux qui s'y rapportent, pour autant

que les sources ä ma portee m'en ont fourni le moven. C'est

le resultat de ces recherches, faites a batons rompus, que je
vais avoir l'honneur de vous communiquer aussi succinte-

ment que possible.

I

Pour nous representer ce qu'a pu etre au debut le genre
de vie des etudiants de l'Academie fondee a Lausanne

en 1537, commenQons par nous rendre compte de la difference

qu'il y avait entre une de ces academies, creees sous

la double influence de 1'humanisme et de la Reforme reli-
gieuse, et les ancicnnes universites du moyen age ; ces uni-
versites ou les jeunes Vaudois, ambitieux de pousser leurs

etudes au delä du degre elementaire, allaient puiser leur

science et acquerir leurs grades academiques.

Le type par excellence de ces universites etait celle de

Paris1, ((ui date de la fin du XIIme siecle et des premieres

1 Voir l'art. « Universitätum », de Pieth, dans Relig. in Gesch. u.
Gegenwart, t. V, col. 1485 sqq.



annees du X,IIIme siecle, et oü affluaient J es lecteurs et ies

escholiers de toute la chretiente europeenne. C'est eile qui a

servi de modele ä toutes les universites, petites et grandes,

qui ont surgi au cours du moyen äge dans presque tons les

pays de l'Europe.
Ce qui caracterisait ces hautes-ecoles, c'est d'abord, comme

l'indique leur titre officiel de Studium generale, qu'elles
avaient pour but principal de mettre leurs eleves ä meme

d'acquerir une culture generale telle qu'on l'entendait en ce

temps-la. C'est dire que ce qui tenait la plus large place, ce

qui attirait de beaucoup le plus grand nombre de maitres et
de disciples, c'etait l'enseignement et l'etude de ce qu'on

appelait les sept arts überaus, lesquels atteignaient leur

point culminant dans la dialectique aristotelicienne. Les trois
Facultes dites superieures, Celles de theologie, de droit et de

medecine oü Ton passait apres avoir obtenu le baccalaureat

dans cette Faculte propedeutique, comptaient beaucoup
moins de professeurs et d'etudiants. Car pour devenir cure,
avocat ou medecin-chirurgien, il n'etait pas indispensable
d'etre gradue des dites Facultes, tandis que le titre de

mattre es arts (equivalant ä celui de Dr en Philosophie) etait
fort recherche et ouvrait ä peu pres toutes les portes.

Ensuite, — et c'est ce qu'indique l'autre nom de ces

institutions, celui d'universitas, — elles formaient une grande

corporation embrassant la totalite du personnel tant ensei-

gnant quetudiant, l'ensemble des magistri et des scholares;

corporation dotee de diverses franchises et se gouvernant
elle-meme, sous la haute autorite de l'Eglise, mais indepen-
damment du pouvoir civil.

Au sein de cette communaute corporative, le personnel

enseignant se groupait par Facultes ayant chacune son doyen.
Les etudiants, de leur cote, se divisaient, selon leur pays

d'origine, en un certain nombre de nations (association de
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compatriotes). Chacune de ces nations avait son president ou

procureur, et ä leur tete ä toutes etait un recteur qui, — ä

Paris du moins — etait un grand personnage : il ne tarda

pas ä devenir le chef de la Faculte des arts et finit meme par
prendre le pas sur les doyens des autres Facultes.

Enfin, — divers traits caracteristiques, — ces universites

etaient des internats, oü maitres et eleves menaient ensemble

une vie cJaustrale, sujette ä des regies fort strictes en

theorie, mais plus ou moins bien observees dans la pratique.
Selon que l'universite etait plus ou moins frequentee, il y
avait un nombre plus ou moins grand de ces internats, appe-
les collegia, ayant a leur tete un Principal et offrant ä la

fois le logement, la subsistance et les auditoires necessaires.

A cöte de ces colleges il existait encore ce qu'on appelait des

Bourses, c'est-ä-dire des pensions particulieres, tenues par
des maitres es arts, ä l'usage des escholiers qui n'avaient

pas trouve de place dans l'un ou l'autre des collegia. — A

Paris, ces colleges et ces bourses etaient situees non loin les

uns des autres dans la partie de la ville connue sous le nom

de quartier-latin.
Parmi les universites actuellement existantes, celles qui,

malgre le changement de confession religieuse, ont conserve

le plus fidelement cette organisation medievale, sont les

deux universites anglaises d'Oxford et de Cambridge. Toutes

les autres, meme en pays catholique, se sont peu ä peu trans-

formees, les lines plus tot (ainsi celles de l'Allemagne pro-
testante des les temps de la Reformation, ;\ commencer par
celle de Wittenberg, sous l'influence de Melanchton), les

autres plus tard (ainsi en France sous le sceptre de Napoleon

Ier).

Et maintenant, revenons ä notre petite academie vau-
doise du XYlme siecle. Notons en premier lieu qu'a la difference

d'une universite telle que nous venons de la caracte-
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riser, eile n'avait pas la pretention d'etre un Studium gene-
rale ; sous ce rapport, eile ne pouvait pas meme se mesurer

avec la modeste Universite de Bale, la seule qu'il y eCtt alors

en Suisse (des 1460). Tout comme les hautes-ecoles recem-

ment fondees ä Zurich, a l'instigation de Zwingli, et sur son

modele ä Berne, eile devait se contenter d'etre un Studium

particulare. Par ou il faut entendre d'abord : une ecole des-

tinee a repondre aux hesoins particulars de la province qui
en etait dotee, et en meme temps une ecole ä programme
limite. Son but essentiel etait de former des ministres pour
l'eglise evangelique naissante de la nouvelle province ro-
mande et des regents pour les ecoles secondaires de ses

petites viJles. Elle renoncait done, jusqu'ä nouvel ordre, ä

former des juristes et des medecins. Aussi, au lieu de

quatre Facultes comptant au minimum trois ou quatre pro-
fesseurs chacunes, netait-elle pourvue au debut que de

quatre chaires en tout et par consequent de quatre profes-

seurs en titre. L'un d'eux, le premier en rang, representait
ä lui seul la theologie, ce qui pouvait ä la rigueur suffire,

parce que la theologie, debarrassee de tout le fatras de la

scholastique, se concentrait pour le moment sur l'essentiel :

['interpretation du texte original des Livres Saints. Et en

vue de preparer iles eleves ä cette etude des sources de la

religion chretienne en meme temps que de les faire bene-

ficier d'une culture generale digne de ce notn, animee de

l'esprit de la Renaissance, il y avait une chaire des arts libe-

raux, c'est-ä-dire de logique, de rhetorique, de mathemati-

ques et de physique, plus — chose alors nouvelle, — deux

chaires consacrees specialement ä la philologie grecque et

hebraique. II ne faut pas oublier d'ailleurs qu'ä la base de

cette Ecole savante etait un College latin de sept classes, qui
a eu pendant douze ans l'honneur d'etre dirige par un des

latinistes et des pedagogues les plus distingues de la France

protestante (Math. Cordier).
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Second point ä noter : le personnel enseignant et etudiant
n'avait pas le privilege de former une corporation distincte,

autonome, se gouvernant elle-meme, sans que le pouvoir
civil eüt ä s'en meler. Au contraire, institue par le

Gouvernement des seigneurs de Berne, et entretenu par lui,
c'est aussi de lui que dependait tout le corps academique.

Celui-ci jouissait bien de certaines franchises qui assu-

raient son independance vis-ä-vis des autorites municipales
de Lausanne. (Nous v reviendrons tout ä l'heure.) La ges-

tion des affaires academiques courantes etait entre les mains

du venerable Ccetus des professeurs, assistes des deux pas-
teurs en titre de l'eglise de Lausanne et du principal du

college (Ludimoderator) et presides par un Recteur de leur

choix. Mais aucune decision tant soit peu importante ne

pouvait acquerir force de loi sans avoir obtenu la sanction

souveraine. — Quant au personnel etudiant, il n'avait pas

voix au chapitre. Son role n'etait que receptif, au point de

vue de l'administration non moins qu'au point de vue de

l'instruction.
11 n'etait pas non plus constitue en nations distinctes, en

Landsmannschaften, comme on les appelait dans les uni-
versites d'Allemagne. Cela ne tenait pas tant au fait que la

plupart des etudiants etaient de nation helvetique ; — car

au XYIme siecle le nombre de Franqais refugies pour cause

de religion etait assez considerable, sans compter une mino-

rite d'Allemands, de Neerlandais, d'Ttaliens et meme d'An-

glais. II y aurait done eu de quoi former sous ce rapport
quelques groupes distincts. Mais ce qui, en ce temps-lä, pre-
valait sur les differences de nationality, e'etait la solidarite

confessionnelle: on se sentait avant tout d'une meme societe,

d'une meme famille spirituelle.
Enfin le personnel academique n'etait pas parque et cloitre

dans des Colleges ; dejä pour la simple raison que n'etant
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plus catholique, il n'etait pas non plus voue au celibat. Cha-

que professeur avait sa demeure d'office et vivait ä son

menage ; parmi les etudiants memes, plus d'un, ayant passe

l'äge d'adolescence, etait pere de famille1. II existait bien

deux Internats aux frais du gouvernement : Tun pour douze

jeunes gens, capables mais sans fortune, sous la direction
d'un praeceptor qui etait, dans la regle, le lecteur es arts ;

1'autre, sous la direction d'un hospes, pour ceux qu'on appe-
lait expectants, c'est-a-dire les etudiants qui, ayant acheve

le cycle ordinaire des coiirs, etaient tenus, tout en comple-

tant leurs etudes, de s'exercer ä la predication et ä la

pratique de l'enseignement, en attendant d'etre promus ä un

poste de pasteur ou de regent. Mais le plus grand nombre

des etudiants etaient externes, lis se mettaient en pension
ä leur choix et suivant leurs ressources, chez les ministres,
les professeurs, les regents du college ou autres gens de

lettres domicilies ä la Cite, dans le voisinage des auditoires

academiques.

II
La Cite formait alors un vrai quartier latin. Sa population

academique, sur le chiffre de laquelle nous ne posse-

dons pas de donnees precises, — vers le milieu du siecle

eile pouvait bien s'elever ä quelques centaines — etait sepa-

ree de celle de la ville autrement encore que par le site

topograpbique de ce quartier. Tout ce qui tenait ä l'Acade-

mie et au College jouissait, comme je l'ai dit, de certains

privileges qui en faisaient un petit monde ä part. Tant les

etudiants que les professeurs et les regents etaient exemptes
des impöts que la ville levait sur les habitants non-bourgeois

et, qui plus est, soustraits a la juridiction municipale.

1 Voir mes articles du Semeur Vaudois, 1886, sur «Les 12 escho-
liers des messieurs ».
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Iis n'etaient justiciables que de Monseigneur le Bailli
bernois et de sa Cour baillivale siegeant au Chateau. Si,

pour citer un exemple, tel etudiant, natif du vignoble de

La Vaux ou de La Cöte, recevait de chez lui un tonneau de

vin, il n'etait pas soumis ä l'octroi : la douane municipaie
n'avait pas le droit de lui faire payer une finance d'entree.

De meme l'etudiant tjui se faisait apprehender par le guet
dans Tun des autres quartiers de la ville pour esclandre

nocturne ou tel autre mefait, ne devait pas etre conduit au

cachot de l'hötel de ville ni juge par la police municipaie,
mais mene ä la prison du Chateau, et son cas etait defere

en premiere instance ä la venerable compagnie academique.

II y avait lä, on le comprend, matiere a plus d'une contestation

entre /'Academic et le Conseil de la Ville, jaloux de

son autorite et de ses revenus. Mais regulierement sa sei-

gneurie baillivale donnait raison ä la premiere. Et si l'af-
faire allait jusqu'ä Berne, les deputes de la ville pouvaient
etre ä peu pres sürs de n'v avoir pas gain de cause.

Ces rapports plus ou mo-insi tendus entre le corps academique

et l'autorite communale ne devaient guere s'ameliorer

lorsque, depuis la fin du XV[me siecle, une partie des

etudiants prit le parti de se mettre en pension chez le

bourgeois, et cela, non plus seulement ä ila Cite, mais dans le bas

de la ville. C'est ce qui arriva ä la suite de la construction
des nouveaux bdtiments academiques, ceux qui ont abrite

pendant trois siecles les auditoires et les classes du College,

ainsi que la Bibliotheque et, plus tard encore, le Musee. A
cette occasion les deux Internats, loges dans les anciens

locaux demolis ou desaffectes, furent supprimes et les fonds,

qui jusqu'alors avaient servi ä leur entretien, convertis en

quatre douzaines de bourses ou, pour employer le terme

consacre, de gages, que le Coetus academique distribuait

sous la presidence de Monseigneur le Bailli.
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Le fait de n'etre plus confines ä la Cite et par consequent
places jour et nuit sous 1'ceil vigilant de MM. les pasteurs
et les professeurs qui tous habitaient dans ce quartier, ne

laissa pas d'amener un sensible relächement moral au sein de

la gent eschöliere. Et cet etat de choses regrettable s'accen-

tua encore depuis que les moeurs batailleuses et dereglees,

rapportees des universites etrangeres, notamment de celles

d'Allemagne, par quelques-uns de nos savants en herbe,

eurent commence A contaminer nos milieux relativement

puritains. Cela ressort entre autres des plaintes qui se

firent entendre lors d'une enquete ouverte en i6t$ par
les Excellences de Berne sur les causes de la
decadence des etudes et de la discipline dans notre academie

et sur les movens d'y remedier. Appeles A dire leur mot, les

representants du Conseil de Vi lie ne manquerent pas de

deplorer que les etudiants ne fussent pas reunis dans des

internats et par lä meme mieux surveilles. LL. EE. ne juge-
rent cependant pas a propos de donner suite A cette

suggestion. Elles eurent recours, comme nous le verrons, ä

d'autres movens pour amener si possible une reforme dans

la conduite de la jeunesse studieuse ou censee telle.

Mais auparavant, inserons ici quelques mots sur un mode

de vivre qui parait etre entre dans les mceurs de nombre

de nos jeunes academiciens au cours de ce meme XVlIme
siecle.

Je veux parier de ceux (ju'on decorait du nom de archers;

mot qui derive non pas de arc, mais du latin area, le coffre.

Yoici ce qu'on entendait par lä b En ce temps-lä l'argent
etait rare, encore plus rare qu'aujourd'hui. Les etudiants

qui n'avaient pas leurs parents A Lausanne, et qui sortaient

1 Voir Ch. Archinard, «Les Etudiants vaudois, leurs corps et
leur vie» (Semeur vaudois, i8q2, fol. 167). Comp, le «Journal de

Fr. Jordan » et les « Memoires de Christ.-Bj. Carrard ».
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de la campagne ou de nos petites villes, n'avaient pas sou-

vent la bourse assez garnie pour se payer le luxe d'une pension

en regle. Mais il v avait moyen de s'arranger : tel bourgeois

de Lausanne recevait chez lui un plus ou moins grand
nombre de ces etudiants ä ressources limitees. II les logeait
deux ou trois par chambres et ne leur fournissait que le

pain et le lait. Les autres provisions y compris le bois leur
etaient fournies par leurs parents. Les denrees etaient ser-

rees dans une arche, large bahut qui courait le long de la

salle ä manger commune. Aux etudiants eux-memes de

faire a tour de röle la cuisine et de mettre la table, chacun

tirant de l'arche, qui de la viande, qui du fromage, qui des

legumes ou des fruits, qui du vin. Yrai pique-nique quoti-
dien qui avait le double avantage d'etre economique et

d'habituer les jeunes gens ä un genre de vie pratique en les

forqant ä mettre eux-memes la main la pate. — A vivre
ainsi pendant des annees en archers, sous un meme toit
et d'une existence en commun, ils contractaient entre eux
des liens d'amitie pour toute la vie.

II resulte de la que les relations sociales entre etudiants
lausannois reposaient dans bien des cas sur le fait d'etre ou

d'avoir ete con tubemales, camarades de pension, tout autant

que d'etre camarades de volee ou originaires d'un meme lieu.
Ce n'est pas ä dire pourtant que, dans tel autre milieu, entre
etudiants plus huppes, vivant dans des pensions plus aris-

tocratiques, il n'ait pu se nouer ä la meme epoque des

relations fondees sur le principe de la nationality, semblables

aux Landsmannschaften des universites a'llemandes. Nous

possedons la preuve imprimee noir sur blanc qu'ä un
moment donne, aux environs de l'an 1670, des Suisses alle-

mands de bonne famille avaient forme entre eux une societe

de ce genre. Elle arborait le nom d'« Amateurs d'arts »

(Gesellschaft der Kunstliebenden zu Losanen) ; c'etait
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comme qui dirait une Societe de Belles-Lettres, avant la

lettre, mats oil i'on rendait un culte aux muses germaniques.
L'un de ses membres, un noble de Wurstenberger, de Berne,

ayant ete appele ä soutenir une these theologique du profes-
seur Pierre Davel1, ses camarades lui dedierent une Ode

pindarique dans le style aussi ampoule que maniere des cena-

cles litteraires qui florissaient en ce temps la dans les pays
d'Outre-Rhin.

(A suivre.) H. VUILLEUMIER, prof.

UNE COMMUNE QUI DEFENDIT SES DROITS

Coinsins et son seigneur Vincent de Watteville.

Le petit village de Coinsins, situe a 5 km. au nord de

Nyon et ä 1 km. ä l'ouest de Yich, dependait au moyen
äge de la coseigneurie d'Aubonne. La famille de Mestrai
d'Aruffens acquit, au XYIme siecle, les droits des seigneurs
d'Aubonne sur Coinsins, et les garda jusqu'au XVIIIme
siecle. lis passerent alors — en 1708 — ä Vincent de

Watteville.
Celui-ci semble avoir cru que cette acquisition faisait de

lui un des seigneurs les plus puissants de la region. Avant
d'avoir etudie exactement l'etendue de ses droits, il parla
•— s'il faut en croire les documents de l'epoque — comme
s'il n'avait eu au-dessous de lui que des serfs. Tous ses

administres etant de condition libre, il ne tarda pas ä avoir
un differend avec eux.

M. Rochat, instituteur ä Givrins, a bien voulu nous com-

muniquer, sur ce sujet, l'extrait de quelques documents inte-

1 Voir Disputation theologica de certitudim salutis fidelicum, 1673
(Biblioth. cant., B. 846, n° 1).
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